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Prophylaxies déléguées

Réunion périmètre convention délégation ex MP
OVS – OVVT – Labo – DD’CS’PP – SRAL

LATTES
19/06/2017
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Rappel du contexte de la réunion
 Réforme territoriale et DRAAF Occitanie

 Unité gouvernance sanitaire et plateforme régionale 
d’épidémiosurveillance

 Vers une convergence, concertée avec les partenaires, des 
dispositifs de surveillance et de délégation en prenant en 
compte les spécificités territoriales – une politique sanitaire 
régionale

 Organisation régionale des OVS, une convention régionale

 Bilan de la délégation, complété par l’analyse des bilans 
techniques et financiers finaux

 Partage d’informations entre les partenaires au niveau inter-
départemental

 Accréditation ISO CEI 17020 et CDC délégation : réunions 
de revue de pré et post –campagne

Document 
distribué :

Organigramme 
DRAAF
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Ordre du jour
Matin : (9 H 30 - 12 h 30)
 Bilan de la campagne de prophylaxies bovines 2016-2017 :

 Résultats de la campagne (DRAAF)
 Mise en œuvre des relances GDS : données quantitatives et efficacité (OVS)
 Dispositif prévu pour les suites ( échanges avec les DDecPP)
 État des lieux des conventions tripartites et quadripartites (OVS)

 Identification des bonnes pratiques et pistes d'amélioration (vétérinaires, laboratoires)

 Préparation de la campagne de prophylaxies 2017-2018 : conventions techniques et 
financières, modalités pratiques et évolutions (DRAAF)

 Focus sur la tuberculose (DRAAF)
 Bilan des foyers 2016 – 2017
 Projet de dossier de consultation du CROPSAV : Modalités de mise en place de mesures 

renforcées tuberculose (hors zone Camargue) - consultation d’un groupe technique CROPSAV

Après-midi : (14 H - 17 h)
 Mesures IBR campagne 2017-2018

 Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites (DRAAF)
 Mise en œuvre des mesures : modalités de communication vers les vétérinaires et les éleveurs, 

état des lieux des statuts sanitaires des cheptels, gestion des non- conformités (FRGDS)

 Nouvelle organisation et projets du GTV Occitanie (FRGTV)

 Perspectives des missions déléguées dans le cadre de la nouvelle région Occitanie :
 Calendrier de fusion et projets des 2 OVS (FRGDS)
 Harmonisation de la délégation de la prophylaxie de la brucellose des petits ruminants (DRAAF)
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017

 Pré-bilan car des traitements, relances et suites sont encore à 
venir – Bilan définitif en août 2017 par le SRAL 

 Source des données : projet de tableau de bord national, 
prochainement diffusé (construction par le groupe de travail 
national “délégation” avec les personnes ressources) 

utilisation des données disponibles dans Gestion des plans 
prévisionnels - Onglet Suivi prophylaxie dans SIGAL

 En blanc : données du tableau de bord

 En vert : données calculées

 En jaune : données issues de filtres SIGAL (Cosir)

 Travaux nationaux en cours sur des indicateurs : quelques 
exemples dans le pré-bilan

Document 
distribué :

Tableau du 
pré-bilan au 
06/06/2017

Et notice 
d’information 
sur les 
colonnes
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017
Gestion des plans 

prévisionnels
Onglet Suivi prophylaxie 



  

6

Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017

Anomalies de demande de plan : demande 
séro + demande LIAL – A CORRIGER
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017

Libellés et dates (SIGAL)
En 2016, validation 

régionale de 
l’harmonisation des libellés

Mais depuis, prévu au 
niveau national
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017

Document 
distribué :

Tableau du 
pré-bilan au 
06/06/2017

Approche du taux de couverture 
de la surveillance par maladie 

par rapport aux ateliers BV 
concernés (maintien de 

qualification)
Fonction des règles de 

surveillance

Interventions 
non concernées 
par la délégation 

(souvent IBR)
Taux de 

surveillance 
sur lait
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017
Non respect des dates et 

délais - indicateurs à mettre 
en place en fin de campagne 

Approche du taux de traitement par 
l’OVS - report des modifications prévues 

du CDC (rapport d’inspection 
systématique) : 

quelle position dans la région ?

Ajout du nbre interventions avec 
décision de non-réalisation
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017
EVALUATION GLOBALE 

et taux d’examen 
prioritaire par les 

DD’CS’PP

Suites DD’CS’PP
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017

Non-conformités sanitaires (non-
négatifs)

Contrôle de cohérence avec RI C
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017
Approche du taux de couverture 

de la surveillance
Et

Taux de réalisation des 
interventions prévues
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Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017
Données sur les ateliers 

bovins et leurs 
autorisations (filtres 

sigal 09/05/2017)



  

14

Pré-bilan prophylaxies bovines 2016-2017
Finalisation

 Finalisation des évaluations des interventions et émission 
des rapports d’inspection : information DD’CS’PP
Le délégataire doit trier parmi les interventions prévisionnelles sans résultat ou 
avec des résultats partiels : 

- celles correspondant à une prophylaxie non réalisée ou non terminée, devant 
faire l'objet d'un rapport d'inspection non conforme (ex : un éleveur refusant de 
faire sa prophylaxie est considéré comme motif de non conformité)

- celles, dans certains cas particuliers, pouvant ne pas faire l'objet de rapport 
d'inspection non conforme, mais être marquées par un descripteur « motif de non 
réalisation de la prophylaxie »(les valeurs de ce descripteur sont harmonisées 
nationalement).

La  suppression  d'interventions  prévisionnelles  non  réalisées  est  proscrite  
(sauf  cas particulier d'interventions créées par erreur, par exemple pour une autre 
espèce).

 Délai de finalisation OVS ?

 Suites DD’CS’PP en concertation

 clôture de campagne en concertation

 Bilan final SRAL en août 2017
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Ordre du jour

Matin : (9 H 30 - 12 h 30)
 Bilan de la campagne de prophylaxies bovines 2016-2017 :

 Résultats de la campagne (DRAAF)
 Mise en œuvre des relances GDS : données quantitatives et efficacité (OVS)
 Dispositif prévu pour les suites ( échanges avec les DDecPP)
 État des lieux des conventions tripartites et quadripartites (OVS)

 Identification des bonnes pratiques et pistes d'amélioration (vétérinaires, 
laboratoires)

 Préparation de la campagne de prophylaxies 2017-2018 : conventions 
techniques et financières, modalités pratiques et évolutions (DRAAF)

 Focus sur la tuberculose (DRAAF)
 Bilan des foyers 2016 - 2017 
 Projet de dossier de consultation du CROPSAV : Modalités de mise en place de 

mesures renforcées tuberculose (hors zone Camargue) - consultation d’un groupe 
technique CROPSAV
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Réunion périmètre convention délégation ex MP
OVS – OVVT – Labo – DD’CS’PP – SRAL

LATTES
19/06/2017

Clôture de la campagne 2016-2017

Préparation de la campagne de prophylaxies 
2017-2018 :

 conventions techniques et financières, 
modalités pratiques et évolutions 
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Clôture de la campagne 2016-2017

Convention 2016 - 2017

● Bilan technique intermédiaire au 30/03/2016 
● Bilan technique par département des campagnes 

2016-2017 est remis au plus tard au 30 septembre 
2017.

● Le compte-rendu financier 2016 par département doit 
être remis au délégant au plus tard le 30 mars 2017.

● Le compte-rendu financier 2017 par département doit 
être remis au délégant au plus tard le 30 mars 2018.
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Préparation de la campagne de prophylaxies 
2017-2018 : conventions techniques et financières, 
modalités pratiques et évolutions 

● Contenu technique : pas de modification / 2016

● Recueil des données chiffrées

● Discussion

● Processus de validation et de signature
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Convention 2017-2018 
Indemnisation gestion tuberculose 

 Proposition de l’OVS : coût moyen supplémentaire par 
atelier de 9,12€

 Eléments de discussion :

 le montant de la convention est une indemnisation

 Le forfait de base intègre une partie des coûts 
généraux de fonctionnement

 Indemnité par cheptel de la convention actuelle est de 
4,8€

 Proposition DRAAF : 5€ par cheptel avec surveillance 
tuberculose à ajuster sur le solde de la convention en 
fonction du nombre de cheptels concernés
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 Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 

la maîtrise d’œuvre des mesures de surveillance 
et de lutte est confiée aux organismes à 
vocation sanitaire (OVS - FRGDS) par 
conventionnement

 Occitanie : signature des conventions 
le 8 septembre 2016 avec les FRGDS LR et 
MP du 01/07/2016 au 31/12/2019 (2 
conventions régionales)
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 Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 
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 Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 

Projet de stratégie générale
3 demandes : sur les contrôles lors de mouvement de bovins

 Dérogation au contrôle sérologique dans les 15 jours avant le départ, 
pour les troupeaux non indemnes, en le remplaçant par un contrôle à 
destination dans les 10 jours

pour les 11 départements (pas de demande : 11, 48)

et jusqu’au 30 juin 2018

AM 31/05/2016 - art.9 - II : «Par mesure de transition, après avis du conseil régional 
d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale, le préfet peut différer jusqu'au 31 
décembre 2021 l'application de cette mesure et la remplacer par un contrôle réalisé au plus 
tard dans les dix jours suivant l'arrivée de l'animal dans le cheptel destinataire. »

 Pas d’application de la dérogation au contrôle sérologique à 
destination pour les bovins issus de cheptel indemne (si maîtrise de 
la biosécurité au cours du transport)

pour les départements : Ariège (09), Tarn-et-Garonne (82)

AM 31/05/2016 – art.10 – II : «Sur proposition du maître d‘œuvre et après avis 
favorable du conseil régional d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale, le préfet 
peut décider de ne pas appliquer à certains élevages à risque les mesures dérogatoires 
définies aux articles 9 et 10 du présent arrêté. Le maître d'œuvre est chargé de notifier aux 
responsables de ces élevages les mesures de dépistage qui s'appliquent. »

Document 
distribué :

Relevé de 
décisions 
CROPSAV 
santé 
animale
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Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 

 Dérogation au contrôle sérologique pour les bovins introduits 
en troupeau d’engraissement, sous réserve de vaccination

pour tous les 13 départements et jusqu’au 31 décembre 2021

AM 31/05/2016 – art. 10 – III : «Par mesure de transition, après avis du conseil 
régional d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale, le préfet peut, jusqu'au 31 
décembre 2021, ne pas rendre obligatoires les contrôles sérologiques prévus à l'article 9 du 
présent arrêté pour les bovinés introduits dans un troupeau d'engraissement et ayant fait l'objet 
d'une vaccination conformément au chapitre IV.» 
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 Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 

Projet de stratégie pour les estives

1 demande de dérogation avec mise en place de mesures 
additionnelles

 Possibilité d’accès aux estives pour les bovins infectés 
vaccinés sans déqualification des autres bovins

pour le département de l’Aveyron (12) 

jusqu’au 31 décembre 2018

pour les départements de l’Ariège (09), de l’Aude (11) et des 
Pyrénées-Orientales (66)

jusqu’au 31 décembre 2021

AM 31/05/2016 – art. 11 – III : « Par mesure de transition, après avis du conseil 
régional d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale, le préfet peut faire appliquer 
jusqu'au 31 décembre 2021 la mesure suivante : un boviné reconnu infecté d'IBR et ayant fait 
l'objet d'une vaccination conformément au chapitre IV peut accéder à des pâturages collectifs et à 
la transhumance dans des conditions fixées par instruction du ministre en charge de l'agriculture 
sans que les bovinés entrés en contact avec cet animal ne soient considérés comme infectés. » 

Avec des 
réserves : 

bilans réguliers 
afin de vérifier 

l’évolution 
favorable de la 

situation
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 Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 

Projet de stratégie manades et ganaderias

3 demandes de dérogation non prévues par l’arrêté

avec diffusion de recommandation

Pour les manades et ganaderias (élevant des bovins de race 37, 51 
et 48) de toute la région (départements du 11, 30, 32, 34 et 66)

Jusqu’au 31 décembre 2021

 Possibilité de qualifié les ateliers « domestiques » dans les 
élevages mixtes, alors que l’atelier « manade et ganaderia » est 
infecté

si enquête épidémiologique favorable

 Pour la vente de bovins séronégatifs en IBR, contrôle 
sérologique 30 jours avant le départ (respect du contrôle dans les 
15 à 30 jours à destination), au lieu de 15 jours

 Possibilité de mouvement de bovins infectés vaccinés entre 
manades et ganaderias

Avec des 
réserves : 

bilans 
réguliers afin 

de vérifier 
l’évolution 

favorable de 
la situation
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 Mesures IBR campagne 2017-2018 
Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites 

Suites aux avis du CROPSAV :

 Informations des éleveurs et mise en place des 
mesures - OVS

Arrêté préfectoral départemental reprenant les 
dérogations – DD’CS’PP, avec adaptation selon 
le format des prescriptions dans les 
départements
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Ordre du jour

Après-midi : (14 H - 17 h)
 Mesures IBR campagne 2017-2018

 Rappels des avis du CROPSAV, convention et suites (DRAAF)
 Mise en œuvre des mesures : modalités de communication vers les vétérinaires et 

les éleveurs, état des lieux des statuts sanitaires des cheptels, gestion des non- 
conformités (FRGDS)

 Nouvelle organisation et projets du GTV Occitanie (FRGTV)
 Perspectives des missions déléguées dans le cadre de la nouvelle région 

Occitanie :
 Calendrier de fusion et projets des 2 OVS (FRGDS)
 Harmonisation de la délégation de la prophylaxie de la brucellose des petits 

ruminants (DRAAF)
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Perspectives régionales

Harmonisation de la délégation de la prophylaxie de la 
brucellose des petits ruminants (DRAAF)

 Lancement du projet validé en 2016 avec une 1ère analyse 
menée par Jill-Léa RAMASSAMY

 Transmission des conventions départementales par les 
DD’CS’PP ex-MP à Jill-Léa pour analyse

 Utilisation des données de l’analyse comparative des 
prophylaxies réalisée par Flora AL HAKKAK en 2016

 Propositions sur des modalités d’indemnisation harmonisées 
aux DD’CS’PP à l’automne dans l’objectif d’une convention 
régionale pour la campagne 2018 (?)

 Travaux dès l’automne sur une stratégie régionale de 
surveillance dans le cadre d’un groupe de suivi DD’CS’PP-
SRAL : modalités de surveillance, date de campagne, 
accords sur des modalités de gestion
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Perspectives nationales

 Evolutions du CDC avec adaptation de SIGAL, 
reportées à la campagne 2018-2019 à la demande des 
FRGDS-GDS (accord au niveau national DGAL - GDS 
France)

 Evolutions prévues : rapport systématique et 
simplification des traitements avec automatisation et 
contrôles de cohérence

 Diffusion prochaine du tableau de bord national
 Prévision d’évolutions de SIGAL afin de simplifier les 

saisies des suites par les DD’CS’PP pour la prochaine 
campagne


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29

